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Regeste

ACTE D'ACCUSATION; BLANCHIMENT D'ARGENT; REPENTIR SINCÈRE;
FIXATION DE LA PEINE | CPP.9; CPP.325; CP.305bis; CP.48.d; CP.47

Erwägungen

E. 1
L'appel et l'appel joint sont recevables pour avoir été interjetés et motivés selon la forme et
dans les délais prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale, du 5 octobre 2007
(CPP ; RS 312.0). La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue
d'indiquer dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte
l'appel, à savoir (art. 399 al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport
avec chacun des actes (let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été
ordonnées (let. c) ; les prétentions civiles ou certaines d'elles (let. d) ; les conséquences
accessoires du jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du tort moral
(let. f) ; les décisions judiciaires ultérieures (let. g). La Chambre limite son examen aux
violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales
ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1 L'art. 9 al. 1 CPP énonce la maxime d'accusation et stipule qu'une infraction ne peut
faire l'objet d'un jugement que si le Ministère public a déposé auprès du Tribunal compétent
un acte d'accusation dirigé contre une personne déterminée sur la base de faits précisément
décrits. Le principe de l'accusation est une composante du droit d'être entendu consacré par
l'art. 29 al. 2 Cst. et peut aussi être déduit des art. 32 al. 2 Cst. et 6 ch. 3 CEDH, qui n'ont à
cet égard pas de portée distincte. Il implique que le prévenu sache exactement les faits qui
lui sont imputés et quelles sont les peines et mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il
puisse s'expliquer et préparer efficacement sa défense (ATF 126 I 19 consid. 2a p. 21). Il
n'empêche pas l'autorité de jugement de s'écarter de l'état de fait ou de la qualification
juridique retenus dans la décision de renvoi ou l'acte d'accusation, à condition toutefois que
les droits de la défense soient respectés (ATF 126 I 19 consid. 2a et c p. 21 ss). Le principe
est violé lorsque le juge se fonde sur un état de fait différent de celui qui figure dans l'acte
d'accusation, sans que le prévenu ait eu la possibilité de s'exprimer au sujet de l'acte
d'accusation complété ou modifié d'une manière suffisante et en temps utile (ATF 126 I 19
consid. 2c p. 22). Si l'accusé est condamné pour une autre infraction que celle visée dans la
décision de renvoi ou l'acte d'accusation, il faut examiner s'il pouvait, eu égard à l'ensemble
des circonstances d'espèce, s'attendre à cette nouvelle qualification juridique des faits,
auquel cas il n'y a pas violation de ses droits de défense (ATF 126 I 19 consid. 2d/bb p. 24).
Selon l'art. 325 al. 1 CPP, l'acte d'accusation désigne le lieu et la date de son établissement,
le Ministère public qui en est l'auteur, le Tribunal auquel il s'adresse, les noms du prévenu et



de son défenseur, le nom du lésé, le plus brièvement possible, mais avec précision, les actes
reprochés au prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission ainsi que leurs
conséquences et le mode de procéder de l'auteur ainsi que les infractions réalisées et les
dispositions légales applicables de l'avis du Ministère public. Lorsque par la voie de
l'opposition, l'affaire est transmise au tribunal de première instance, l'ordonnance pénale
tient lieu d'acte d'accusation (art 356 al. 1 CPP). Il appartient à la direction de la procédure
d'examiner si l'acte d'accusation et le dossier sont établis régulièrement (art. 329 al. 1 let. a
CPP), l'examen devant permettre de déterminer si l'acte d'accusation satisfait aux exigences
posées par l'art. 325 CPP (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code
de procédure pénale suisse , Bâle 2011, n. 3 ad art. 329). Le Tribunal peut aussi renvoyer
l'accusation au Ministère public pour qu'il la complète ou la corrige (art. 329 al. 2 deuxième
phrase CPP). Le Tribunal est lié par l'état de fait décrit dans l'acte d'accusation mais non par
l'appréciation juridique qu'en fait le Ministère public (art. 350 al. 1 CPP). L'art. 333 al. 1
CPP prévoit toutefois que le tribunal donne au Ministère public la possibilité de modifier
l'accusation lorsqu'il estime que les faits exposés dans l'acte d'accusation pourraient réunir
les éléments constitutifs d'une autre infraction mais que l'acte d'accusation ne répond pas
aux exigences légales. Le Tribunal peut également autoriser le Ministère public à compléter
l'accusation lorsqu'il appert durant les débats que le prévenu a encore commis d'autres
infractions (art. 333 al. 2 CPP). Le Tribunal ne peut toutefois fonder son jugement sur une
accusation modifiée ou complétée que si les droits de partie du prévenu et de la partie
plaignante ont été respectés (art. 333 al. 4 CPP).

E. 2.2
Se rend coupable d’infraction à l’art. 305 bis ch. 1 CP celui qui aura commis un acte propre
à entraver l’identification de l’origine, la découverte ou la confiscation de valeurs
patrimoniales dont il savait ou devait présumer qu’elles provenaient d’un crime. Sont
considérées comme crimes les infractions passibles d’une peine privative de liberté de plus
de trois ans (art. 10 al. 2 CP) dont fait partie la violation grave de la loi fédérale sur les
stupéfiants (art. 19 ch. 1 et 2 let. a LStup). Une infraction à l’art. 305 bis ch. 1 CP suppose
la commission d’un acte propre à entraver l’identification de l’origine, la découverte ou la
confiscation de valeurs patrimoniales, ce qui doit être tranché de cas en cas, en fonction de
l’ensemble des circonstances. Est ainsi déterminant le fait que l’acte, dans les circonstances
concrètes, soit propre à entraver l’accès des autorités de poursuite pénale aux valeurs
patrimoniales provenant d’un crime. Il n’est pas nécessaire qu’il l’ait effectivement entravé,
dans la mesure où le blanchiment d’argent est une infraction de mise en danger abstraite,
punissable indépendamment de la survenance d’un résultat (ATF 128 IV 117 consid. 7a p.
131 ; ATF 127 IV 20 consid. 3a p. 25s). Selon la jurisprudence, sont notamment constitutifs
d’un acte d’entrave au sens de l’art. 305bis CP, la dissimulation d’argent provenant d’un
trafic de drogue (ATF 119 IV 59 consid. 2d p. 63s), le transfert de fonds de provenance
criminelle, notamment d’un pays à un autre (ATF 129 IV 271 consid. 2.1 p. 273 ; ATF 127
IV 20 consid. 3b p. 26) ou l’échange d’argent liquide de provenance criminelle (ATF 122
IV 211 consid. 2c p. 215s). Il convient de rappeler que la preuve stricte de l'acte préalable
n'est pas exigée. Il n'est pas nécessaire que l'on connaisse en détail les circonstances du
crime, car le lien entre le crime à l'origine des fonds et le blanchiment d'argent est
volontairement ténu (arrêt du Tribunal fédéral 6B_729/2010 du 8 décembre 2011, consid.
4.1.3 non publié à l'ATF 138 IV 1 ). Sur le plan subjectif, l’auteur doit vouloir ou accepter
que le comportement qu’il choisit d’adopter soit propre à provoquer l’entrave prohibée. Au
moment d’agir, il doit s’accommoder d’une réalisation possible des éléments constitutifs de



l’infraction (ATF 122 IV 211 consid. 2e p. 217). L'infraction de blanchiment d'argent
requiert l'intention de l'auteur, le dol éventuel étant suffisant (ATF 133 III 323 consid. 5.2 p.
330).

E. 2.3
En l'occurrence, l'acte d'accusation a été rédigé avec précision car tous les éléments
constitutifs de l'infraction de blanchiment d'argent y figurent. Contrairement à ce que
soutient l'appelant principal, il n'était pas nécessaire que l'infraction préalable soit décrite de
façon détaillée (arrêt 6.B_729/2010 partiellement publié).

E. 2.4
L'appelant principal n'a soulevé qu'un argument de nature formelle, lié à la rédaction de
l'acte d'accusation. Sur le fond, il ne soutient pas que les sommes transportées ne
provenaient pas du trafic de drogue. Il n'y a donc pas lieu de revenir sur ce point.

E. 2.5
Le jugement dont est appel sera confirmé en tant qu'il reconnaît l'appelant principal
coupable de blanchiment d'argent au sens de l'art. 305bis ch. 1 CP.

E. 3
3.1 Le juge atténue la peine lorsque l'auteur a manifesté par des actes un repentir sincère. Le
repentir sincère visé à l'art. 48 lit. d CP suppose une prise de conscience du caractère
répréhensible de l'infraction et un changement d'état d'esprit sincère du délinquant. Le
repentir sincère n'est réalisé que si l'auteur a adopté un comportement particulier,
désintéressé et méritoire. L'auteur doit avoir agi de son propre mouvement (ATF 107 IV 98
consid. 1 p. 99 et les références citées ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_622/2007 du 8 janvier
2008 consid. 3.2).

E. 3.2
En l'espèce, l'appelant principal a fourni des efforts particuliers et désintéressés en
collaborant avec la police de manière constante depuis son interpellation, passant des aveux
essentiels. Non seulement il a donné des indications permettant d'identifier le
réceptionnaire, B______, mais il a également permis de localiser l'appartement servant de
base au trafic en Espagne, en contribuant ainsi à l'avancement d'une enquête aux
ramifications internationales. Cette collaboration était susceptible de l'exposer à des
représailles et il s'est également incriminé s'agissant de ses onze déplacements en Suisse
afin de rapporter l'argent en Espagne. Ainsi, c'est avec raison que le Tribunal correctionnel a
mis l'appelant principal au bénéfice de la circonstance atténuante du repentir sincère.

E. 4
4.1 Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Comme sous l'ancien droit, le facteur essentiel est celui de la faute. Les
critères énumérés, de manière non exhaustive, par cette disposition légale correspondent à
ceux fixés par l'art. 63 aCP et la jurisprudence élaborée en application de cette ancienne



disposition. Cette jurisprudence conserve toute sa valeur, de sorte que l'on peut continuer à
s'y référer (arrêt du Tribunal fédéral 6B_992/2008 du 5 mars 2009 consid. 5.1). En matière
de trafic de stupéfiants, le critère de la quantité de drogue trafiquée, même s'il ne joue pas
un rôle prépondérant dans l'appréciation de la gravité de la faute, constitue sans conteste un
élément important. Il perd toutefois de l'importance au fur et à mesure que l'on s'éloigne de
la limite à partir de laquelle le cas doit être considéré comme grave au sens de l'art. 19 ch. 2
let. a aLStup. Il en va de même lorsque plusieurs circonstances aggravantes sont réalisées.
Le type et la nature du trafic en cause sont aussi déterminants. L'appréciation est différente
selon que l'auteur a agi de manière autonome ou comme membre d'une organisation. Dans
ce dernier cas, il importera de déterminer la nature de sa participation et sa position au sein
de l'organisation : la faute d'un simple passeur est moins grave que celle de celui qui joue un
rôle décisif dans la mise sur pied des opérations et qui participe de manière importante au
bénéfice illicite (ATF 121 IV 202 consid. 2d/cc p. 206). L'étendue du trafic entrera
également en considération. Un trafic purement local sera en règle générale considéré
comme moins grave qu'un trafic avec des ramifications internationales. Enfin, le nombre
d'opérations constitue un indice pour mesurer l'intensité du comportement délictueux ; celui
qui écoule une fois un kilo d'héroïne sera en principe moins sévèrement puni que celui qui
vend cent grammes à dix reprises. Outre les éléments qui portent sur l'acte lui-même, il faut
tenir compte des mobiles de l'auteur, de ses antécédents et de sa situation personnelle. Ont
aussi une grande importance, la durée des infractions, leur but, notamment la recherche d'un
profit rapide ou au contraire le dessein d'assurer de la sorte sa consommation personnelle.
Compte tenu des nombreux paramètres qui interviennent dans la fixation de la peine, une
comparaison avec des affaires concernant d'autres accusés et des faits différents est
d'emblée délicate. Il ne suffit pas que le recourant puisse citer un ou deux cas où une peine
particulièrement clémente a été fixée pour prétendre à un droit à l'égalité de traitement
(ATF 120 IV 136 consid. 3a p. 142 s. et les arrêts cités ; cf . aussi ATF 123 IV 49 consid. 2e
p. 52 s.). Les disparités en cette matière s'expliquent normalement par le principe de
l'individualisation des peines, voulu par le législateur ; elles ne suffisent pas en elles-mêmes
pour conclure à un abus du pouvoir d'appréciation. Ce n'est que si le résultat auquel le juge
de répression est parvenu apparaît vraiment choquant, compte tenu notamment des
arguments invoqués et des cas déjà examinés par la jurisprudence, que l'on peut parler d'un
abus du pouvoir d'appréciation (ATF 123 IV 150 consid. 2a p. 152 s. ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_334/2009 du 20 juillet 2009 consid. 2.3.1).

E. 4.2
Si en raison d'un ou plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines du
même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans
une juste proportion. Il ne peut toutefois pas excéder de plus de la moitié le maximum de la
peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre
de peine (art. 49 al. 1 CP).

E. 4.3
La faute de l'appelant est lourde au vu des circonstances du cas d'espèce et du bien juridique
lésé, soit la santé des consommateurs. Il a fait preuve d'une volonté délictuelle constante et
importante, effectuant une vingtaine de voyages en l'espace de 5 mois environ, pour une
quantité élevée de cocaïne compte tenu du taux de pureté qui dépasse la limite du cas grave
fixé à l'art. 19 al. 2 let. a LStup. Seule son interpellation a pu mettre fin à cette activité.
L'appelant a agi en tant que mule, soit à un niveau relativement bas de l'organisation, mais



avait acquis la confiance des organisateurs et s'occupait aussi du convoyage de fonds,
activité moins risquée et dangereuse que celle de "body pack". Les séquelles de l'accident
subi lorsqu'il était enfant sont certes lourdes, mais il demeure qu'il a choisi la voie de
l'illégalité pour y faire face. Il a été mis au bénéfice de la circonstance atténuante du repentir
sincère. Il n'a pas d'antécédents, étant rappelé que l'absence d'antécédents est un facteur
neutre dans la fixation de la peine (ATF 136 IV 1 , consid. 2.6). Au regard de l'ensemble de
ces circonstances, la peine privative de liberté de 4 ans est adéquate et doit être confirmée.

E. 5
L'appelant et le Ministère public succombent. L'appelant supportera par moitié les frais de
la procédure, comportant un émolument de CHF 1'200.- (art. 14 al. 1 let. a du règlement
fixant le tarif des frais en matière pénale, du 22 décembre 2010 [RTFMP ; RS E 4 10.03]).
*****
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